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Le "tueur" du bar des 
Marronniers aux assises
Sandrine Briclot 02/11/10 à 09h25 

Présenté comme un « caïd » du milieu corse, Ange-Toussaint Federici, 
50 ans, est accusé d’avoir participé à un règlement de comptes qui a fait 
trois morts dans un bar de Marseille en 2006. 

© AFP

Farid Berrahma et ses deux amis n’auront pas eu le temps de voir la seconde mi-
temps du quart de finale de Coupe d’Europe qui opposait l’AC Milan à l’Olympique 
Lyonnais. Ce mardi 4 avril 2006, il est 21 h 15 lorsque les trois compères, 
attablés au bar des Marronniers, dans le quartier Saint-Just de Marseille (Bouches
-du-Rhône), sont pris pour cible par un commando. « Huit à dix individus 
encagoulés et lourdement armés », selon les témoins, ouvrent le feu. Farid 
Berrahma et Radouane Baha s’écroulent, abattus de plusieurs balles, tandis 
qu’Heddie Djendelli, mortellement touché, décédera dans la nuit. Tous, selon les 
expertises, ont riposté. Un quatrième homme – un consommateur accoudé au 
comptoir – prend une balle perdue dans le pied. Immédiatement après la 
fusillade, les tireurs prennent la fuite à bord de trois grosses cylindrées.

Saisie, la brigade criminelle de Marseille comprend vite qu’il ne peut s’agir que 
d’un règlement de comptes entre truands. Farid Berrahma, 39 ans, est en effet 
fiché depuis belle lurette au grand banditisme : ce caïd est soupçonné de trafic de 
drogue international, de l’exploitation de machines à sous autour de l’étang de 
Berre et de l’organisation d’expéditions punitives à l’encontre de concurrents 
« déloyaux ». Sous son corps, qui gît dans l’entrée du bar des Marronniers, les 
enquêteurs trouvent d’ailleurs un pistolet Glock chargé et au numéro limé. Les 
deux autres victimes, selon la police, étaient des lieutenants de Berrahma.

Opéré après « une morsure de chien »
Des témoins l’affirment : l’un des agresseurs a été blessé dans la fusillade. Et 
l’analyse de traces de sang découvertes sur la terrasse du bistrot ainsi que sur un 
fusil à pompe découvert sur la scène de crime mène les enquêteurs à Ange-
Toussaint Federici, 44 ans et chef présumé d’une bande de bergers braqueurs de 
Venzolasca, dans la région de Bastia (Haute-Corse). Le suspect a déjà écopé 
d’une condamnation à vingt ans de réclusion criminelle pour une série de 
braquages de banque. Les enquêteurs remontent sa piste jusqu’à la clinique 
Clairval, où il se présente, le jour de la fusillade, sous le patronyme de Simeoni, 
pour être soigné après une « chute de moto » et « une morsure de chien ». Après 
avoir été opéré le lendemain, le patient « à l’accent corse très prononcé » se 
volatilise.

Jusqu’au 12 janvier 2007. Neuf mois après la fusillade de Marseille, Federici est 
localisé à Paris. Il est interpellé alors qu’il vient de dénicher un faux passeport. 
Dans le même temps, des complices présumés de sa cavale sont arrêtés à 
Marignane, Aix-en-Provence, Calvi et Bastia. Parmi eux, Paul Lantieri, autre figure 
présumée du milieu corse du grand banditisme.

Néanmoins, aujourd’hui devant la cour d’assises des Bouches-du-Rhône, Ange-
Toussaint Federici comparaît seul pour la tuerie du bar des Marronniers, aucun 
des hommes du commando n’ayant été formellement identifié. Le Corse était bien 
présent dans le café marseillais, le jour de la fusillade, reconnaît l’un de ses 
avocats. « Il n’a fait que prendre un verre car il connaissait l’établissement. Pas 
très amateur de football, il regardait le match, sans plus… C’est un acquittement 
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